
MAISONS
Néolia

Parrainez vos proches 
et recevez 1000 €* 

en bon d’achat

Vite, offre limitée
du 04 avril au 31 mai 2022 !



Recommandez Maisons Néolia 
auprès de vos proches !
Pour vous remercier, nous vous offrons
un bon d’achat de 1 000 €*

Remplissez le bon ci-dessous  
et remettez-le à un conseiller commercial

Maisons Néolia !

Trouvez l’agence la plus proche de chez vous sur le site :
www.neolia.fr

 MES INFORMATIONS
 

Nom ................................................. Prénom ....................................................

Adresse ................................................................................................................

Code postal ............................ Ville ...................................................................

Téléphone ...........................................................................................................

E-mail        .............................................................................................................

 JE RECOMMANDE
Nom ................................................. Prénom ....................................................

Adresse ................................................................................................................

Code postal ............................ Ville ...................................................................

Téléphone ...........................................................................................................

E-mail        .............................................................................................................

Date : .............................     Signature :

*Conditions de cette offre de parrainage : Valable pour toute personne parrainant un nouveau client 
Maisons Néolia. Le filleul ne doit pas être déjà enregistré dans nos fichiers, offre valable pour tout contrat 
de construction signé entre le 4 avril 2022 et le 31 mai 2022. Les bons d’achats seront délivrés au parrain 
au démarrage des travaux de construction de la maison concernée. Aucune compensation en espèce. Un 
filleul ne peut être parrainé qu’une seule fois.

Les informations et données personnelles recueillies sur le formulaire sont nécessaires au traitement 
de l’opération de parrainage. Elles sont enregistrées dans nos fichiers clients et peuvent être utilisées 
par Néolia à des fins de prospection. Elles seront détruites dans le respect des obligations légales en 
matière de durée de conservation des données. En vertu des articles 15 à 20 du RGPD (UE) 2016/679 
(Règlement général pour la Protection des données du 27 avril 2016), vous bénéficiez d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité de vos données et de limitation du traitement 
des informations qui vous concernent. Vous pouvez exercer ces droits en adressant directement 
votre demande (sous réserve de joindre un justificatif d’identité à la demande) à l’adresse suivante :  
Néolia, Délégué à la Protection des Données, 34 rue de la Combe aux Biches, 25200 Montbéliard ou via 
email : dpo@neolia.fr

OFFRE SPÉCIALE  1 000 €*

CADRE RÉSERVÉ À MAISONS NÉOLIA
Nom  ..................................................................

Fonction  ..........................................................

Date  ....................................       Signature :
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